
 

 

QUE PUIS-JE STOCKER ? 
 

Voici la liste des objets et biens qui ne sont pas admis dans l’enceinte du 

bâtiment : 

 

• Explosifs 

• Dangereux 

• Toxiques 

• Corrosifs 

• Volatils 

• Périssables 

• Inflammables 

• Munitions 

• Animaux vivants ou morts 

• Qui provoquent une gêne pour autrui (voisins) 

• De grande valeur 

• Tout ce qui nécessite des conditions d’entreposage réglementés ou dont 

la possession est prohibée par la loi. 

 


